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« Randonnée musicale au Maroc avec Dominique de Williencourt » 
Du 12 au 19 janvier 2012 

Paris/Marrakech en avion 
Marrakech/Ouarzazate/Zagora/ M’hamid/Marrakech  

en transferts et bivouacs (itinéraire sous toutes réserves*) 
 

Bulletin d’inscription (une personne par bulletin) 
 
Madame, Mademoiselle, Monsieur :.......................................................................................................... 
Adresse :.....................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................................
.................................................................................................................................................................... 
Téléphone :................................................................................................................................................. 
Courriel :..................................................................................................................................................... 
Date de naissance :.............................  
Lieu de naissance :............................. 
N° de passeport :................................ 
Date de délivrance du passeport :.................................. Lieu …………………………………………… 
Date d’expiration du passeport :.................................... 
 
 Je souhaite partager ma chambre d’hôtel avec M., Mme : .................................................................... 

 en lit double 
 en lits séparés 

 
 Je souhaite une chambre single (3 nuits d’hôtel). Supplément 200€ 
 
 Je m’inscris à la randonnée musicale qui aura lieu du 12 au 19 janvier 2012 au Maroc et verse un 
acompte de 300 € par personne : 
 
- par virement bancaire en FRAIS PARTAGES à l’ordre de : 
CLUB LA MUSICALE SA 
La Poste Suisse - PostFinance 
Compte courant : EUR 
Compte N° : 91-566097-9 
IBAN : CH14 0900 0000 9156 6097 9 
BIC : POFICHBEXXX 
 
- par chèque à l’ordre du « Club La Musicale » 
à envoyer, accompagné de ce bulletin d’inscription signé à  
Europ & Art - 68 rue du Château des rentiers - 75013 Paris. 
 
 
Paiement du solde avant le 15 novembre 2011. 
En cas d’annulation de votre part, les frais suivants seront retenus : 

- Jusqu’au 12/12/2011 : 30% du montant du voyage 
- Après le 12/12/2011 : 100% du montant du voyage 

 
Date et signature :    
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avec la mention « Bon pour accord » 

 
« Randonnée musicale au Maroc avec Dominique de Williencourt » 

Du 12 au 19 janvier 2012* 
 

Prix par personne tout compris Paris/Paris pour un groupe de 15 participants maximum : 

Tarif : 1400 euros TTC par personne  

 

Le prix comprend : 
 

   - Les frais de dossier 

- Les taxes aéroport 

- Les vols directs Paris/Marrakech 

- Les transferts  

  - Guide accompagnateur francophone durant le circuit 

   - Trois nuits à l'hôtel dont 1 à Zagora, 1 à M’hamid et 1 à Marrakech, en  chambres doubles 

avec demi-pension. Chambre single en supplément. 

   - Repas chaque jour (petit déjeuner, déjeuner léger le midi, diners au bivouac ou au 

restaurant de l’hôtel) 

   - Nuits en bivouac fixe, à la belle étoile 

 

 

Le prix ne comprend pas : 

 

- Les assurances 

   - La tente igloo, les effets personnels, pharmacie… 

- Les pourboires aux guides marocains, les boissons (sauf l’eau potable) et les extras… 

 
 
*Ce voyage musical est donné sous toutes réserves de modifications. Les organisateurs se 
réservent le droit, dans la mesure où cela n’affecte pas la teneure artistique du projet, de modifier 
le parcours et le choix des hôtels, toujours à l’intérieur du Maroc. 
Les compagnies aériennes disposent de leurs horaires de vol. Il se peut que, faute de remplissage 
de l’avion ou pour toute raison, les horaires soient modifiés. En cas de retard n’excédant pas 24h, 
les organisateurs prendront en charge l’hôtel en ½ pension. Au-delà d’un retard de plus de 24h 
causé par la compagnie aérienne, aucun dédommagement ne sera effectué.  
 
 
 

 
Paraphe : 


